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55e session du Conseil des droits de l’homme 

Explication de vote du Luxembourg  

Résolution L.30 sur la situation des droits de l’homme dans le Territoire palestinien occupé, y 

compris Jérusalem-Est, et obligation de garantir les principes de responsabilité et de justice  

Genève, le 5 avril 2024 

 

Monsieur le Président, 

Le Luxembourg salue tous les efforts déployés par la délégation de l’État observateur de Palestine 

et l’OCI dans la préparation de la résolution L.30. Ma délégation a voté en faveur de cette 

résolution, vu l’urgence de la situation sur le terrain.  

Ma délégation rappelle que le Conseil européen au niveau des Chefs d’État et de gouvernement 

a condamné dans les termes les plus fermes les atrocités criminelles perpétrées par le Hamas et 

d’autres groupes armés le 7 octobre. Nous reconnaissons aussi la responsabilité d’Israël de 

protéger sa population ainsi que son droit de se défendre, en ligne avec le droit international et 

le droit international humanitaire. Voilà pourquoi nous souhaitons nous dissocier de l’OP13. 

D’ailleurs part, il est incompréhensible pourquoi aucun État ne devrait livrer des armes, munitions 

ou d’autres matériaux militaires à Israël, mais qu’on pourrait continuer de le faire au Hamas. 

Nous restons profondément préoccupés par la situation humanitaire catastrophique à Gaza et 

son effet disproportionné sur les civils, en particulier les enfants, ainsi que le risque imminent de 

famine à cause des obstructions contre l’aide humanitaire. Un accès humanitaire complet, rapide, 

sûr et sans entraves à Gaza et à l’intérieur de toute la Bande de Gaza via toutes les routes, 

notamment terrestres, est essentiel. Nous demandons aussi instamment au gouvernement 

israélien de ne pas lancer d’offensive terrestre à Rafah. 

Finalement, nous estimons que ce Conseil doit pouvoir jouer son rôle en matière de prévention, 

mais aussi de promotion et protection des droits humains en toutes circonstances. L’urgence 

extrême de la situation à Gaza, mais également en Cisjordanie et à Jérusalem-Est exige que nous 

agissions.  

Je vous remercie. 
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